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Compte rendu de la réunion du Conseil Municipal d’Azas 
du Jeudi 23 novembre 2017, 20h30. 

 
 
 
 
 
 

Présents : Christine ANTONSANTI, Pierre-Marie DESGROLARD, Jean-François OLIVE, Marie-Thérèse LACOURT, 
Alexandre BELTRAMINI, Yves ALVAREZ, Marie-Thérèse WHEELER, Fabian GIZA, Evann CALVETE, Jean-Marc DERY 
et Frédéric JOUBERT. 
 

Absent excusé : Jean-Louis GRANITI a donné procuration à Yves ALVAREZ, Pierre-Franck CHEMACK a donné 
procuration à Marie-Thérèse WHEELER, Jean-Baptiste LAURENT a donné procuration à Evann CALVETE, Claude 
CARLE a donné procuration à Fabian GIZA 
 

Madame Lahitia COSANDEY, Secrétaire de Mairie et du public assistent au Conseil. 
 

Désignation d’un secrétaire de séance : Monsieur Jean-François OLIVE 
 

Madame Christine ANTONSANTI, Maire, procède à la lecture de l’ordre du jour. 
 

Le compte rendu du Conseil Municipal du 17/10/2017 est lu et adopté à l’unanimité. 
 
 

14-1-2017 Délibération concordante : approbation du rapport de la commission locale d’évaluation des 
charges transférées (CLECT) sur l’évaluation du transfert des compétences suivantes : « Création, 
aménagement et entretien des zones d’activité économiques (ZAC) », « financement des contingents 
communaux au service départemental d’incendie et de secours (SDIS) », et « gestion des milieux aquatiques 
et prévention des inondations ». 
 

Madame le Maire rappelle que « la commission CLECT a pour mission de déterminer le coût net (dépenses moins 
recettes) des charges transférées par les communes à la CCTA lors des transferts de compétences exercées par 
les communes ». 
« Le régime fiscal de la fiscalité professionnelle unique repose, à compétence égale, sur le principe de la neutralité 
financière au moment du transfert de compétence ». 
 

Fabian Giza demande des précisions sur la compétence ZAC. Il apparaît que la commune ne devrait pas être 
concernée par cette compétence, même à moyen terme. Il en est de même pour la gestion des milieux 
aquatiques. Azas est concerné par GEMAPI mais il n’y a pas de cotisations associées, ce qui était le sujet de la 
délibération. La commune d’Azas n’est concernée que par la cotisation au SDIS (service départemental d’incendie 
et de secours).  
Jusqu’à présent, la commune versait une cotisation de 5 973 € annuels au SDIS. D’autre part, le montant de 
l’attribution de compensation de la communauté de communes à notre commune s’élève à 3 331 € 
Pour que le transfert de compétences soit effectivement une opération neutre, c’est maintenant notre commune 
qui devra verser 5 973 € - 3 331 € = 2 642 € à la communauté de communes chaque année. 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
 

14-2-2017 Délibération désignation d’un délégué titulaire à la CLECT de la Communauté de Communes 
Tarn-Agoût  
 

Deux candidats sont déclarés : Fabian GIZA et Jean-Marc DERY. M. GIZA prend la parole et déclare qu’il souhaite 
s’investir pour défendre les intérêts de la commune et les décisions du Conseil lors des délibérations de la CLECT.  
 

Le vote se déroule à bulletins secrets. On décompte 15 votes exprimés : 8 voix pour Jean-Marc DERY et 7 pour 
Fabian GIZA. Jean-Marc DERY représentera donc la commune à la CLECT. A l’issue du vote Fabian GIZA déclare 
vouloir s’investir comme membre de la commission urbanisme.  
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14-3-2017 Délibération résiliation du marché avec le traiteur de restauration scolaire Martel CRM au 31 
décembre 2017 
 

A l’écoute des parents d’élèves, des enseignants et de leurs nouvelles exigences en matière de qualité gustative 
des repas, de produits locaux voire de produits bio, le conseil municipal a décidé de résilier le contrat actuel avec 
la société Martel CRM et de trouver un nouveau traiteur. 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
 

14-4-2017 Délibération choix du nouveau traiteur de restauration scolaire 
 

Pilotée par Pierre-Franck CHEMACK, en charge du dossier, la commission composée de Frédéric JOUBERT, Marie-
Thérèse LACOURT, Jean-Louis GRANITI et Christine ANTONSANTI a diffusé un appel d’offre et a reçu trois réponses 
émanant des sociétés Récapé (Lanta/Verfeil), Ansamble (Blagnac) et API (Saint-Jean).  
 

Après analyse selon les critères du cahier des charges suivants : le prix (40%), la qualité des repas (20%), la sécurité 
d’approvisionnement (20%) et le développement durable (20%) et après visite des locaux et dégustation par des 
membres du Conseil, des parents d’élèves et des enfants, le choix s’est porté sur la société API à Saint-Jean. 
Les livraisons de repas par ce nouveau traiteur démarreront dès la rentrée des vacances de Noël. 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
 

14-5-2017 Délibération indemnité du receveur municipal 
 

En plus de ses fonctions de comptable du Trésor (trésorier), le receveur municipal est autorisé à fournir à la 
commune des prestations de conseil et d'assistance en matière budgétaire, économique, financière et comptable, 
notamment dans les domaines relatifs à :  
 

 L'établissement des documents budgétaires et comptables ;  
 La gestion financière, l'analyse budgétaire, financière et de trésorerie ;  
 La gestion économique, en particulier pour les actions en faveur du développement économique et de 

l'aide aux entreprises ;  
 La mise en œuvre des réglementations économiques, budgétaires et financières.  

 

Ces prestations ont un caractère facultatif. Elles donnent lieu au versement, par la collectivité ou l'établissement 
public intéressé, d'une indemnité dite "indemnité de conseil". Montant de l’indemnité pour Azas : 261,73 € 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
 

Question diverses : 
 

Point sur les certificats d’économie d’énergie 
 

En tant que Territoire à énergie positive, la CCTA peut prétendre à une subvention de 975 000 € environ pour des 
travaux d’isolation ou de changement de mode de chauffage. Chaque commune est invitée à répertorier les 
travaux qui pourraient être éligibles. M. Jean-Louis GRANITI a fait réaliser des devis prospectifs pour évaluer la 
faisabilité et l’éligibilité à subvention de ces travaux. 
 

Salle des fêtes (rénovation et isolation de la toiture) : 51 648 Euros HT (éligibles) 
Salle des fêtes (désamiantage) : 35 446 Euros HT (non éligibles) 
Salle des fêtes (menuiseries isolantes) : 19 000 Euros HT (dont 16 696 éligibles) 
Mairie (menuiseries isolantes : 14 526 Euros HT (dont 6 096 éligibles) 
 

Il est décidé de faire refaire les devis pour augmenter la part éligible à subvention (par exemple les menuiseries 
fixes ne sont pas prises en compte) et d’envisager la rénovation des climatiseurs de l’école. 
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Point sur les contrats aidés 
 

Ces contrats, dont le nombre a fortement diminué, sont réservés à des personnes de plus de 50 ans ou en 
situation de handicap. Après une démarche de Mme le Maire auprès de la Préfecture, un contrat aidé a été 
accordé pour le ménage à l’école. Le prochain contrat qui arrive à échéance est pour le mois d’avril. Un point sur 
les contrats sera fait en début d’année. 
 
 

Le député LAGLEIZE souhaite rencontrer le Conseil municipal. La date fixée est le 18/12/2017 à 14h30. 
 
 

Fermeture de la mairie pour les congés : fermeture du 26 décembre 2017 au 05 janvier 2018 (avec ouverture le 
3 janvier 2018 de 16h00 à 20h00) 
Marie Thérèse LACOURT demande de faire le point rapidement avec l’entreprise qui a fait le Pool Routier, en 
particulier pour la route de Saint-Sulpice dont le revêtement est dégradé. 
 
 

Dans le public, M. ROUINEAU pose la question de la légalité de la pose d’un dos d’âne comme ralentisseur routier. 
Il a été répondu qu’un troisième dispositif était prévu entre la chicane existante et le nouveau ralentisseur dans 
un délai non défini 
 
 
 
 

La séance est levée à 22h30. 
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